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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Parlement europeen
Question écrite n° 9478

Texte de la question

M Henri Bayard attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les reticences qui se manifestent deja dans la
perspective des elections europeennes sur l'heure de cloture du scrutin. En effet precedemment ce dernier avait
ete clos a 22 heures et il semble que l'on s'oriente vers la meme decision en 1989. Il est bon de rappeler qu'une
telle heure de fermeture impose des contraintes a toutes les personnes chargees d'assurer la tenue des
bureaux de vote et du depouillement. L'argument donne en faveur de la cloture a 22 heures serait celui d'une
harmonisation avec d'autres pays. On peut neanmoins repliquer par un autre argument, a savoir qu'en France
dans tous les scrutins les electrices et les electeurs sont habitues a voter jusqu'a 18 heures voire 19 ou 20
heures dans certaines villes et dans certaines circonstances et que cet etat de choses qui fait apparaitre un
decalage d'horaire dans un meme pays et dans une meme election ne nuit en rien a l'integrite des votes. C'est
pourquoi il lui demande son sentiment sur ce scrutin a venir et de bien vouloir prendre les dispositions qui ne
penalisent pas un peu plus toutes celles et tous ceux qui en assurent le bon deroulement.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 9 de l'acte du 20 septembre 1976, ratifie par la loi no 77-680 du 30 juin 1977, dispose que
l'election des representants a l'assemblee des Communautes europeennes a lieu dans tous les pays de la
Communaute au cours d'une meme periode electorale debutant un jeudi matin et s'achevant le dimanche
suivant. De plus, aux termes du meme article, les operations de depouillement ne peuvent commencer qu'apres
la cloture du scrutin dans l'Etat ou les electeurs voteront les derniers. Pour la France, cette derniere disposition
doit etre combinee avec un principe fondamental de notre droit electoral, inscrit a l'article L 65 du code electoral,
selon lequel le depouillement doit commencer immediatement apres la cloture du scrutin. C'est la raison pour
laquelle, tant en 1979 qu'en 1984, la France a du cloturer les operations de vote a vingt-deux heures, car la
Republique italienne, aux termes de sa loi interne, ferme ses bureaux de vote a cette heure-la. Le probleme se
pose a nouveau pour le prochain renouvellement de l'assemblee des communautes europeennes, qui doit avoir
lieu le dimanche 18 juin 1989, conformement a la decision prise par le conseil des ministres le 23 novembre
dernier. Le Gouvernement est bien conscient des sujetions qui peuvent en resulter pour les elus locaux et pour
les membres des bureaux de vote, alors meme que la prolongation de la duree des operations de vote ne se
justifie pas par une amelioration significative de la participation. C'est pourquoi il etudie actuellement, en
concertation avec ses partenaires europeens, la possibilite de cloturer plus tot ces operations.
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